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Assemblée Générale de Nicox convoquée pour le 
22 octobre 2014 pour voter sur l’acquisition 
d’Aciex  
…………………………………………………………………………………………. 

10 septembre 2014. 

Sophia Antipolis, France. 

Nicox S.A. (NYSE Euronext Paris : COX) a convoqué ses actionnaires en Assemblée Générale Ordinaire et 

Extraordinaire (AGE) pour le mercredi 22 octobre 2014 à 14 heures à l’Hôtel Mercure, rue Albert Caquot, 

06560 Sophia Antipolis, France, notamment pour approuver le projet d’acquisition d’Aciex Therapeutics, Inc. 

Le 2 juillet 2014, Nicox a annoncé la signature d’un accord en vue d’acquérir 100% du capital d'Aciex 

Therapeutics, Inc., une société pharmaceutique américaine de développement en ophtalmologie, à capitaux 

privés. Aciex dispose d’un portefeuille solide de médicaments à un stade de développement très avancé 

ciblant des segments majeurs du marché de l'ophtalmologie, dont l'allergie et l'inflammation. L’acquisition 

représente une nouvelle étape majeure dans la stratégie de Nicox visant à créer une société internationale 

spécialisée en ophtalmologie, avec des médicaments et des tests de diagnostic. Pour plus d’informations, 

veuillez consulter le communiqué de presse Nicox du 2 juillet 2014, la présentation de la conférence 

téléphonique et l’enregistrement audio, disponibles sur le site internet de la Société www.nicox.com.  

Les projets de résolutions comprennent également la proposition de nomination en qualité d’administrateur 

de Les Kaplan, Directeur Général d'Aciex Therapeutics, Inc., sous réserve de l’approbation préalable de 

l’acquisition d’Aciex, ainsi que diverses autorisations financières qui donneront à la Société la flexibilité de 

saisir des opportunités qui pourraient l’aider à mettre en œuvre sa stratégie. Les nominations en qualité 

d’administrateurs d’Adrienne Graves, ancien Président Directeur Général de Santen Inc., et de Luzi von 

Bidder, ancien Président d’Acino Holding AG, lesquels ont été cooptés en août 2014, seront également 

soumises au vote des actionnaires de Nicox. 

Pour participer à l’AGE, les actionnaires peuvent soit demander une carte d’admission permettant de 

participer en personne, soit adresser à Nicox1 ou à la Société Générale2 un formulaire unique de vote par 

 
 

http://www.nicox.com/uploads/default/files/PR2014070200FR.pdf
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correspondance ou par procuration signé. Les actionnaires détenant leurs titres au porteur doivent 

également fournir une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire financier teneur du compte-

titres sur lequel leurs actions Nicox sont inscrites. De plus, une plateforme de vote en ligne sera mise en 

place le 29 septembre 2014 pour permettre aux actionnaires de voter par internet. Les modalités de vote 

sont expliquées en détail sur le site Internet de Nicox (bouton ‘Comment voter’ sur la page d’accueil et page 

Espace Investisseurs / Assemblées Générales). Les documents visés aux articles L.225-115, R.225-81 et 

R.225-83 du Code de commerce, notamment les formulaires de vote par procuration ou correspondance, 

seront adressés aux actionnaires sur simple demande écrite au siège social de la Société dans les délais 

légaux. Ces documents seront également mis à la disposition des actionnaires au siège social et sur le site 

internet de la Société (www.nicox.com) au plus tard le 1er octobre 2014. 

Pour le cas où le quorum requis pour la délibération de l'assemblée générale ne serait pas atteint sur 

première convocation, une seconde réunion serait convoquée à l’Hôtel Mercure, Rue Albert Caquot, 06560 

Valbonne Sophia Antipolis, pour le mercredi 5 novembre 2014 à 14 heures. 

………………………………………………………………………………………. 

Notes 

1. Nicox S.A., Drakkar D, 2405 route des Dolines, CS 10313 Sophia Antipolis, 06560 Valbonne, France. 

2. Société Générale Securities, Services Service Assemblées Générales, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 03, France. 

……………………………………………………………………………………….. 

 

…………………………………………………………………………………………. 

Cette communication peut contenir des déclarations prospectives. Bien que la Société considère que ses 
projections sont basées sur des hypothèses raisonnables, ces déclarations prospectives peuvent être remises 
en cause par un certain nombre d’aléas et d’incertitudes, de sorte que les résultats effectifs pourraient différer 
significativement de ceux anticipés dans les dites déclarations prospectives. 

                                

A propos de Nicox 
 
Nicox (Bloomberg : COX: FP, Reuters : NCOX.PA) est une société internationale émergente spécialisée dans le domaine 
de l’ophtalmologie. Nicox constitue un portefeuille diversifié de produits thérapeutiques et de dispositifs médicaux de 
diagnostic pouvant contribuer à l’amélioration de la vue, en exploitant ses compétences scientifiques, commerciales et dans 
le domaine des partenariats. Le portefeuille de produits commercialisés ou proches de la commercialisation inclut déjà 
plusieurs dispositifs médicaux de diagnostic innovants destinés aux professionnels de la vision, de même qu’une gamme de 
produits oculaires. Le principal produit en développement dans le domaine ophtalmique est le latanoprostène bunod, un 
nouveau médicament basé sur la plate-forme de R&D brevetée de Nicox centrée sur la libération d’oxyde nitrique. Le 
latanoprostène bunod est actuellement en développement clinique de phase 3 en collaboration avec Bausch + Lomb pour 
le traitement potentiel du glaucome et de l’hypertension oculaire. D’autres composés donneurs d’oxyde nitrique sont 
également en développement, notamment au travers de collaborations. 
 
Nicox, dont le siège social est en France, dispose d’un centre de recherche en Italie, d’une infrastructure commerciale en 
expansion en Amérique du Nord et dans les principaux marchés européens et d’une représentation croissante à 
l’international aux travers de partenariats. Nicox est cotée sur Euronext Paris (Compartiment B : Mid Caps). Pour plus 
d’informations sur la Société et ses produits, veuillez consulter www.nicox.com. 
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Les facteurs de risques susceptibles d’affecter l’activité de Nicox sont présentés au chapitre 4 du « Document 
de référence, rapport financier annuel et rapport de gestion 2013 » déposé auprès de l’Autorité des Marchés 
Financiers (AMF) le 2 avril 2014 et disponible sur le site de Nicox (www.nicox.com) et sur le site de l’AMF 
(www.amf-france.org). 

…………………………………………………………………………………………. 
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